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1 Rôles et responsabilités du Conseil paroissial pour les affaires 
économiques 

 
La paroisse doit avoir un Conseil pour les affaires économiques composé du curé ou de 
l’administrateur paroissial, qui en est le président de droit, et d’au moins trois autres membres 
élus par les paroissiens. Ces personnes ont pour fonction d’aider le curé ou l’administrateur 
paroissial dans l’administration financière de la paroisse (canon 537).  (voir aussi les pages 8, 9 
et 10 des Règlements diocésain pour l’élection de ce conseil). 
 
 

1.1 Responsabilités du Conseil paroissial pour les affaires économiques 
 
Conjointement avec le curé, le conseil paroissial pour les affaires économiques a les 
responsabilités suivantes: 
 

a) veiller, conformément aux politiques et règlements du diocèse, aux affaires temporelles 
de la paroisse: revenus, dépenses, emprunts, placements, tenue de livres, réparations, 
constructions, contrats, ventes, achats, relations avec le personnel, salaires, etc.  
Toutefois, le commis comptable, si la paroisse en a un, n’est pas obligatoirement membre 
du conseil; 

 
b) établir, selon les principes de toute saine administration, les directives concernant 

l’administration temporelle de la paroisse; 
 

c) préparer et approuver le budget annuel et le rendre public en même temps que le bilan 
annuel.  Il importe que le conseil ait recours aux moyens les plus efficaces pour qu’en ce 
qui concerne les prévisions budgétaires, le bilan annuel et la situation financière de la 
paroisse en général, le plus grand nombre de paroissiens soit informé le mieux possible.  
Il relève du conseil paroissial pour les affaires économiques d’établir les dépenses fixes et 
variables de la paroisse. Par ailleurs, une fois fixées les sommes affectées à la pastorale, 
le rôle du conseil s’arrête là.  En effet, la responsabilité des dépenses au plan de la 
pastorale relève du curé et du conseil paroissial de pastorale; 

 
d) préparer, conformément aux règlements diocésains, le bilan annuel à soumettre à 

l’administration diocésaine; 
 

e) désigner, d’une part, et admettre, d’autre part, un des membres du conseil de pastorale à 
siéger au Conseil pour les affaires économiques; (il n’est pas obligatoire d’assister à 
chacune des réunions; un échange d’information peut se faire, tel que requis.) 

 
f) voir à l’entretien adéquat des édifices; 
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g) administrer les biens de la paroisse conformément aux dispositions des droits civils et 
canoniques en matière d’administration temporelle des paroisses. 

  
Avant d’entrer en vigueur, toute décision prise par le conseil paroissial pour les affaires 
économiques doit, en vertu des responsabilités assignées au curé, obtenir l’assentiment de celui-
ci. 
 

1.1.1 RÉUNIONS 
 
Le conseil paroissial pour les affaires économiques tient des réunions régulières et, selon les 
besoins, des réunions spéciales.  
 
Il se réunira au moins à tous les trois mois afin de passer en revue les activités à date,  de revoir 
ses priorités tout en faisant, s’il y a lieu, des ajustements à ses prévisions pour le prochain 
trimestre.  
 
La majorité absolue des membres constitue le quorum du conseil.  En cas d’égalité, la voix du 
président est prépondérante.  Normalement le curé n’exerce pas son droit de vote, étant donné 
qu’il reçoit l’avis du conseil. 
 

 

 Avec la permission du président de l’assemblée, des invités peuvent assister à une réunion du 
conseil, en tout ou en partie. 

 

1.1.2 LES MEMBRES 
 
Le président de l’assemblée  et le secrétaire, après avoir consulté le curé, préparent l’ordre du 
jour des réunions; il revient aussi au président de l’assemblée d’animer les réunions et d’aviser 
les paroissiens de la situation financière de la paroisse. 
 
 Le vice-président de l’assemblée  remplit les mêmes fonctions que le président, en cas d’absence 
ou d’incapacité, de ce dernier. 
 
Le secrétaire convoque les réunions, prépare l’ordre du jour avec le président de l’assemblée 
s’occupe de la tenue des livres et assure la bonne garde des procès-verbaux des réunions. 
 
Les autres membres se rendent disponibles pour remplir, chacun selon sa compétence, les 
charges particulières que leur confiera le conseil. 
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